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n° 323 963 du 25 mars 2025
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. CARUSO
Parc d'Affaires Orion, Chaussée de Liège 624
5100 NAMUR

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration et désormais par la
Ministre de l’Asile et de la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 juin 2024, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la
suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre
de quitter le territoire, pris le 13 mai 2024.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15
décembre 1980 »).

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 novembre 2024 convoquant les parties à l’audience du 9 décembre 2024.

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me A. CARUSO, avocate, qui comparaît pour la
partie requérante, et Me N. AVCI loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 6 septembre 2018.

1.2. Le 10 septembre 2018, il a introduit une demande de protection internationale. Le 6 février 2020, le
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus
de la protection subsidiaire. Cette décision a été annulée par le Conseil de céans dans son arrêt n° 241 852
prononcé le 5 octobre 2020. 

1.3. Le 6 avril 2020, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter de la loi du
15 décembre 1980. Le 9 novembre 2023, la partie défenderesse a déclaré cette demande non-fondée. Le
recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans, par son arrêt n° 323 961,
prononcé le 25 mars 2024.
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prononcé le 25 mars 2024.

1.4. Le 27 mai 2021, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une nouvelle décision de
refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire. Dans son arrêt n° 264 716, prononcé le 30
novembre 2021, le Conseil n’a pas reconnu la qualité de réfugié au requérant et ne lui a pas accordé le statut
de protection subsidiaire.

1.5. Le 14 mars 2023, le requérant a introduit une deuxième demande de protection internationale. Le 28
avril 2023, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision déclarant irrecevable la
demande (demande ultérieure). Par son arrêt n° 295 730, prononcé le 17 octobre 2023, le Conseil a rejeté le
recours introduit à l’encontre de cette décision.

1.6. Le 9 novembre 2023, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis de la
loi du 15 décembre 1980. Le 13 mai 2024, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a
délivré un ordre de quitter le territoire à l’égard du requérant.

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour :

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.

Le requérant invoque le fait qu’il est arrivé en Belgique, en 2018 et qu’il y est bien intégré. Il précise qu’il a
suivi une formation citoyenne dispensée par la Croix-Rouge et qu’il dispose d’un logement dont il assume
l’ensemble des charges. Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé produit plusieurs documents dont
une attestation de suivi d’une formation citoyenne, différents témoignages, un contrat de bail, des factures
d’électricité et d’eau. Cependant, s’agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa
bonne intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments
sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le
territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer temporairement dans
son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour
(C.C.E., Arrêt n°292 383 du 27.07.2023). En effet, un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle
à un retour temporaire du requérant au pays d'origine ou de résidence à l'étranger. Et, le fait d'avoir
développé des attaches sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans
un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les éléments invoqués par le
requérant n'empêchent donc nullement ou ne rendent pas particulièrement difficile un retour au pays d'origine
ou de résidence à l'étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise. Rappelons que les circonstances
exceptionnelles visées par l'article 9bis la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons
d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour
lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas
pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités
diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur
du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (C.E. – Arrêt n° 100.223 du
24.10.2001). Le Conseil du Contentieux rappelle par ailleurs qu’il a déjà été jugé que « ni une intégration ou
un ancrage en Belgique ni la longueur du séjour ne constituent, à eux seuls, des circonstances
exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la Loi, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de
démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à
l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise » (C.C.E., Arrêt n° 287 480 du 13.04.2023). Le Conseil d’Etat
a déjà jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de
fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande
d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant,
peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E., arrêt n° 177.189 du 26.11.2007). Ce principe, par définition,
reste valable quelle que soit la durée de séjour de l’intéressé. Compte tenu des éléments développés
ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il
lui est particulièrement difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger
afin d’y lever l’autorisation de séjour requise.

Le requérant invoque le fait qu’il travaille depuis son arrivée. A ce sujet, il dépose notamment des fiches de
paie, un rapport de travail, une lettre de recommandation. Cependant, notons que l’intéressé n'est pas
titulaire d'une autorisation de travail et n'est donc pas autorisé à exercer une quelconque activité lucrative. En
effet, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle le Conseil du Contentieux des Etrangers
se rallie : « non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue
pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore même
l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à
durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155
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durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155

du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir
C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance
exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine. » (C.C.E.
Arrêt n°292.234 du 24.07.2023).

Par ailleurs, le requérant dépose une attestation de Mr [J. D.], Ethno-psychologue (datée du 08.07.2023). Ce
dernier précise qu’il suit l’intéressé depuis mai 2021 à raison de deux fois par mois. Il ajoute que le requérant
a subi des troubles médicaux comme la tuberculose qu’il soupçonne un traumatisme psychologique
chronique avec dissociation. Notons que, depuis l’introduction de la présente demande, soit depuis le
09.11.2023, rien n’a été apporté par l’intéressé pour actualiser cette pièce. Relevons également que ce
document ne fait clairement et explicitement état d’une impossibilité médicale à voyager. En outre, rien
n'indique que l'état médical de la partie requérante l'empêcherait de voyager temporairement en vue de
procéder aux formalités requises à un éventuel séjour de plus de trois mois en Belgique (C.C.E., Arrêt n°173
853 du 01.09.2016). De plus, l’intéressé ne prouve pas qu’il ne pourrait pas utiliser les moyens de
communication actuels afin de garder un contact plus étroit avec Mr., lors de son retour temporaire au pays
d'origine. Ajoutons que rien n’empêche le requérant d’effectuer des courts séjours en Belgique (au moyen
des visas de type C) au cas où il aurait des rendez-vous médicaux prévus durant son séjour temporaire au
pays d’origine ou de résidence à l’étranger.

Enfin, l’intéressé qu’il n’a jamais eu de comportement délictueux ; il dépose un extrait de son casier judiciaire.
Quant au fait qu’il n’ait pas porté atteinte à l’ordre public, cet élément ne constitue raisonnablement pas une
circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays, étant donné
que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit même d’une condition nécessaire
à quelque autorisation de séjour que ce soit.

Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie, l’intéressé
ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner temporairement au pays
d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour requise. »

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire :

« MOTIF DE LA DECISION :

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants 
:

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans être
porteur des documents requis par l’article 2 :
L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport en cours de validité revêtu d’un visa valable.

MOTIF DE LA DECISION :

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur
de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 de
la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 
Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier :
L’intérêt supérieur de l'enfant : l’intéressé déclare ne pas avoir d’enfant.
La vie familiale : le requérant déclare être venu seul en Belgique et ne pas avoir de famille ni en Belgique ni
en Europe.
L’état de santé : il ressort du dossier administratif et de sa demande 9 bis que l’intéressé a des problèmes de
santé mais ceux-ci ne l’empêchent nullement de voyager temporairement vers son pays d’origine ou de
résidence à l’étranger. Relevons également que l’intéressé a introduit deux demandes 9ter qui ont toutes été
clôturées de manière négative. La dernière en date étant celle du 06/04/2020 qui a été déclarée recevable le
20/10/2020 mais non fondée le 09/11/2023.

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire. »

2. Exposé du moyen d’annulation

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation « de l’article 7, alinéa 1er, 1° et 9bis de
la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers,
[…] des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi
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[…] des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi

que […] du principe général de bonne administration et du principe général selon lequel l’autorité
administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ».

2.2. En ce qui s’apparente à une première branche, elle se livre à des considérations théoriques et
jurisprudentielles relatives à la notion de circonstances exceptionnelles et soutient que la partie défenderesse
« n’a pas individualisé la situation » du requérant. Elle fait valoir que la partie défenderesse n’a pas tenu
compte « de la bonne intégration » du requérant et précise à cet égard que « de nombreuses attestations
avaient été fournies en ce sens ». Elle allègue avoir démontré « la possibilité pour [le] requérant d’exercer
une activité professionnelle sur le territoire belge » et ajoute que ce dernier « n’a jamais dépendu des
pouvoirs publics ». Elle allègue que « le fait de disposer d’un ancrage local durable en Belgique est un
élément permettant d’obtenir un titre de séjour sur le territoire de la Belgique » et que la partie défenderesse
« fait preuve d’une argumentation stéréotypée laquelle ne prend nullement en cause l’anéantissement des
efforts d’intégration fournis par [le] requérant qui aurait pour effet pour lui, un retour dans leur pays d’origine
pour introduire une demande d’autorisation de séjour sur le territoire de la Belgique ». Elle estime que ces
éléments justifient « l’existence d’une circonstance exceptionnelle permettant [au] requérant d’introduire une
demande d’autorisation ce séjour de longue durée à partir du territoire même de la Belgique » et que la partie
défenderesse aurait du les considérer comme tel. Elle poursuit son argumentaire en affirmant que la partie
défenderesse « semble avoir pris aucunement en considération cet élément pourtant déterminant au stade
de la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre
1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». Elle fait valoir qu’ « un étranger
qui n’a ni famille, ni relations dans son pays d’origine, qui n’a plus, au jour de l’introduction de la demande,
de liens étroits avec ce dernier, qui est soutenu en Belgique par des associations et des particuliers, qui
participe activement à la vie sociale, quod en l’espèce, peut justifier par conséquent d’une intégration en
Belgique supérieure à son degré d’intégration dans son pays d’origine ». Elle cite la jurisprudence du Conseil
d’Etat qui tire pour enseignement que « l’exécution de l’acte attaqué risquerait de lui causer un préjudice
grave et difficilement réparable ; qu’elle aurait également pour effet d’anéantir les efforts d’intégration fournis
par le requérant […] » et réitère que la partie défenderesse n’a pas pris en considération la bonne intégration
du requérant en Belgique. Elle ajoute que le requérant « a fait part à la partie adverse de nombreuses
circonstances qui prisent ensemble, permett[ent] de démontrer son impossibilité de renter dans son pays
d’origine en vue d’y lever les autorisations de séjour nécessaires ». Elle conclut que la partie défenderesse
« a violé le principe de bonne administration et n’a pas motivé valablement la décision qui a été notifiée [au]
requérant ».

2.3. En ce qui s’apparente à une seconde branche dirigée spécifiquement à l’encontre de l’ordre de quitter le
territoire, elle allègue que cette décision « n’a pas été motivée valablement » étant donné que la partie
défenderesse n’a pas pris en considération « la réalité de la situation [du] requérant ». Elle affirme que le
requérant « avait indiqué qu’il était présent en Belgique depuis plusieurs années » et que « sa vie est
désormais sur le sol belge, raison pour laquelle il ne peut retourner dans son pays d’origine ». Elle soutient
« qu’il n’y a eu aucune individualisation de la situation [du] requérant » et que la motivation de l’ordre de
quitter le territoire attaqué apparait dès lors insuffisante.

3. Discussion

3.1. Sur le moyen, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour
pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un
des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf dérogations prévues par
un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée par l’étranger
auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à
l’étranger ».

L’article 9bis, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à
la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du
bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand le
ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances de
force majeure. Il faut mais il suffit qu’elles rendent impossible ou particulièrement difficile un retour au pays
d’origine afin d’y solliciter les autorisations nécessaires. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans
chaque cas d'espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu
que l'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement
qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en
Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour. 
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3.2. Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée.
Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à celle
de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne
ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que
formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le
même sens: C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les
obligations qui lui incombent, notamment, en termes de motivation des actes administratifs. A cet égard, il
importe de rappeler que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses
dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque argument avancé à l’appui de la
demande dont elle est saisie, elle comporte néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de cette demande des
raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ainsi que d’apporter une réponse, fût-elle implicite, mais certaine,
aux arguments essentiels invoqués à l’appui de ladite demande.

3.3. En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort de la motivation de la première décision attaquée que la
partie défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par le requérant dans sa demande
d’autorisation de séjour visée au point 1.3. du présent arrêt, - à savoir, la longueur de son séjour, la qualité
de son intégration, le fait de disposer d’un logement et d’en assumer les charges, le fait de travailler en
Belgique, son état de santé physique et mental, l’absence de comportement délictueux dans son chef -, et a
exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci
ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire
une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de
séjour par la voie normale. La décision attaquée doit dès lors être considérée comme suffisamment et
valablement motivée, la partie requérante restant en défaut de démontrer l’existence d’une erreur manifeste
d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard.

3.4.1. Sur la première branche du moyen, s’agissant du grief reprochant à la partie défenderesse de ne pas
avoir tenu compte « de la bonne intégration » du requérant, le Conseil observe qu’une simple lecture de la
décision attaquée démontre que la partie défenderesse a pris en compte les éléments invoqués à cet égard
en indiquant que « Le requérant invoque le fait qu’il est arrivé en Belgique, en 2018 et qu’il y est bien intégré.
Il précise qu’il a suivi une formation citoyenne dispensée par la Croix-Rouge et qu’il dispose d’un logement
dont il assume l’ensemble des charges. Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé produit plusieurs
documents dont une attestation de suivi d’une formation citoyenne, différents témoignages, un contrat de
bail, des factures d’électricité et d’eau. Cependant, s’agissant de la longueur du séjour du requérant en
Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère
que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de
séjourner sur le territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer
temporairement dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une
autorisation de séjour (C.C.E., Arrêt n°292 383 du 27.07.2023). En effet, un séjour prolongé en Belgique ne
fait nullement obstacle à un retour temporaire du requérant au pays d'origine ou de résidence à l'étranger. Et,
le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont le
séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les éléments invoqués
par le requérant n'empêchent donc nullement ou ne rendent pas particulièrement difficile un retour au pays
d'origine ou de résidence à l'étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise. Rappelons que les
circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à
fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à
justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne
s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des
autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la
longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (C.E. – Arrêt n°
100.223 du 24.10.2001). Le Conseil du Contentieux rappelle par ailleurs qu’il a déjà été jugé que « ni une
intégration ou un ancrage en Belgique ni la longueur du séjour ne constituent, à eux seuls, des circonstances
exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la Loi, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de
démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à
l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise » (C.C.E., Arrêt n° 287 480 du 13.04.2023). Le Conseil d’Etat
a déjà jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de
fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande
d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant,
peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E., arrêt n° 177.189 du 26.11.2007). Ce principe, par définition,
reste valable quelle que soit la durée de séjour de l’intéressé. Compte tenu des éléments développés
ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il
lui est particulièrement difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger
afin d’y lever l’autorisation de séjour requise ».
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afin d’y lever l’autorisation de séjour requise ».

Ces constats ne sont pas valablement contestés par la partie requérante qui se borne essentiellement à
prendre le contrepied de la décision querellée en reproduisant les éléments invoqués à titre de circonstances
exceptionnelles dans sa demande d’autorisation de séjour et en affirmant qu’ « un étranger qui n’a ni famille,
ni relations dans son pays d’origine, qui n’a plus, au jour de l’introduction de la demande, de liens étroits
avec ce dernier, qui est soutenu en Belgique par des associations et des particuliers, qui participe activement
à la vie sociale, quod en l’espèce, peut justifier par conséquent d’une intégration en Belgique supérieure à
son degré d’intégration dans son pays d’origine ». Ce faisant, elle tente d’amener le Conseil à substituer son
appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis dans le cadre d’un contrôle de
légalité.

Par ailleurs, le Conseil constate qu’en mentionnant, dans le premier acte attaqué, que « les éléments
invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour
lesquelles chacun d’entre eux ne constituait pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un
examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par la partie requérante à l’appui de
sa demande d’autorisation de séjour, de telle sorte que le grief émis en termes de requête n’est nullement
établi.

3.4.2. En relevant la longueur du séjour et l’intégration en Belgique invoquées par le requérant et en estimant
que celles-ci ne constituent pas une circonstance exceptionnelle, la partie défenderesse a valablement
exercé son pouvoir d’appréciation et a suffisamment et adéquatement motivé sa décision. Le Conseil estime
que l’invocation du caractère temporaire du retour au pays d’origine suffit à justifier la motivation précitée
dans le cas d’espèce et qu’il n’appartenait pas à la partie défenderesse de motiver plus amplement.

Par ailleurs, le Conseil observe que si un long séjour passé en Belgique, peut en raison des attaches qu’un
étranger a pu y créer pendant cette période, constituer à la fois des circonstances exceptionnelles justifiant
que la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 soit introduite en Belgique, plutôt qu’à l’étranger
et des motifs justifiant que l’autorisation de séjour soit accordée, force est toutefois de constater que l’article
9bis précité n’énumère pas les circonstances pouvant être qualifiées d’exceptionnelles et attribue par
conséquent un large pouvoir discrétionnaire à la partie adverse si bien que c’est à cette dernière qu’il
appartient de décider ce qu’elle considère être des circonstances exceptionnelles sous la seule réserve
qu’elle ne peut pas commettre d’erreur manifeste d’appréciation. 

En l’occurrence, la partie défenderesse a valablement pu considérer que les éléments d’intégration invoqués
par le requérant ne constituaient pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis
de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où le requérant reste en défaut de démontrer en quoi ces
éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y
lever l’autorisation requise.

3.4.3. S’agissant de l’invocation des arrêts n° 72.112 et 73.830 prononcé par le Conseil d’Etat dont la partie
requérante tire pour enseignement que « l’exécution de l’acte attaqué risquerait de lui causer un préjudice
grave et difficilement réparable ; qu’elle aurait également pour effet d’anéantir les efforts d’intégration fournis
par le requérant », le Conseil observe que la partie requérante ne fournit aucun élément de nature à
démontrer que la situation du requérant serait comparable avec celles décrites dans les arrêts invoqués. En
outre, l’invocation de ces arrêts apparait sans pertinence dès lors qu’elle porte sur l’existence d’un préjudice
grave difficilement réparable, condition de l’accueil d’un recours en extrême urgence, et laquelle a été
appréciée par le Conseil d’Etat après un examen du moyen et du constat prima facie de la violation d’une
norme légale. 

3.5.1. Sur la seconde branche du moyen, dirigée spécifiquement à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire,
le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « […] le ministre ou
son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à
s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les
cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 1° s'il demeure
dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 […] ».

Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une
mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette
disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

3.5.2. En l’espèce, le Conseil observe que la seconde décision attaquée est notamment fondée sur le
constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel le requérant
« demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 », la partie défenderesse
précisant à cet égard que le requérant « n’est pas en possession d’un passeport  en cours de validité revêtu
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précisant à cet égard que le requérant « n’est pas en possession d’un passeport  en cours de validité revêtu

d’un visa valable ». Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est nullement
contestée par la partie requérante.

Le Conseil rappelle à cet égard que l’ordre de quitter le territoire querellé est consécutif d’une décision
d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, prise en réponse à la demande d’autorisation de
séjour de la partie requérante introduite sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. La lecture
du dossier administratif révèle à cet égard que la partie défenderesse a, dans sa décision d’irrecevabilité
d’une demande d’autorisation de séjour prise le 13 mai 2024, répondu de façon détaillée aux principaux
éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour du requérant, et en expliquant pourquoi elle
estimait que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra, dès lors
qu’ils n’empêchaient pas un retour temporaire au pays d’origine afin d’y lever l’autorisation requise. 

3.6. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte aux dispositions et
principes invoqués au moyen.

4. Débats succincts

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique 

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq mars deux mille vingt-cinq par :

J. MAHIELS, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

A. KESTEMONT, greffière.

La greffière, La présidente,

A. KESTEMONT J. MAHIELS


